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SOUS-PRODUITS DE VIANDE ET D'OS

PAR

FRANK T. SHUTT, M.A., D.Sc, F.I.C.

Chimiste du Dominion

ET

S. N. HAMILTON, B.A.

Chimiste-adjoint

Ce bulletin contient la première analyse détaillée qui ait jamais été présentée
au Canada de ces aliments hautement azotés, produits pour la plupart dans les

salaisons. Ce sont nécessairement des aliments coûteiLx et c'est pour cela qu'il

est essentiel d'être bien renseigné sur leur composition et sur leur nature afin de
les acheter et de les employer avantagusemnt.

Les aliments offerts dans le commerce et qui peuvent être considérés sous
cet en-tête sont, comme nous venons de le dire, pour la plupart des sous-produits
des salaisons, des abattoirs et des fabriques de conserves de poisson. Ils com-
prennent des farines de viande et de sang, des déchets d'abattoir cuvés ou
" viande cuvée " {tankage), des farines d'os, des farines de poisson et un certain

nombre d'autres matériaux de même nature; ils comprennent des proportions
variables de viande, de tissus graisseux, de sang et d'os, suivant leur provenance
et la façon dont ils ont été préparés. Ce sont en général des aliments hautement
azotés, mais le pourcentage d'os et de graisse varie beaucoup. Ils fournissent

sous une forme avantageuse de la protéine et des matériaux qui forment les os et

ils sont spécialement utiles dans l'alimentation des porcs et des volailles. Il est

essentiel qu'ils soient préparés avec des matériaux frais et qu'ils soient frais et

sains, sans rancissement ni moisissure. On voit, par ce qui précède, que ces ali-

ments doivent toujours être achetés sous une analyse garantie.

Il existe beaucoup de confusion relativement à la signification des termes
sous lesquels ces matériaux sont vendus. Par exemple, on ne sait pas au juste

actuellement ce que l'on appelle déchets de viande {méat scraps) par opposition

aux déchets d'abattoir {tankage). En vue de classer ces produits et de recueillir

des données tendant à l'établissement de types modèles fort nécessaires, nous
avons décidé, à titre de mesure préliminaire, de faire une analyse de tous ces

matériaux qui se fabriquent actuellement au Canada.
Nous devons reconnaître ici l'aide que nous ont prêtée dans ce travail la

Division des semences et le Service sanitaire des animaux du Ministère de

l'Agriculture, plus spécialement pour recueillir les échantillons.

Ces échantillons représentent assez bien, dans notre opinion, les nombreuses
catégories de ces produits animaux; ils comprennent les farines et les déchets de

viande, les déchets d'abattoir cuvés, les farines de viande et d'os et les déchets,

les farines de viande et d'os cuvées, les farines d'os, le sang desséché, les cretons

{cracklings) et les farines comestibles de poisson. Dans la classification provi-

soire que nous avons adoptée pour la présentation de ces données, la composition

des matériaux a été le facteur déterminatif.

FARINE DE VIANDE ET DÉCHETS DE VIANDE
(Méat meal, méat scrap)

Dans les règlements établis sous le régime de la Loi des produits alimen-
taires pour les animaux, " la farine de viande et les déchets de viande " sont les

résidus moulus des tissus animaux, autres que les sabots et les cornes. S'il

3
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portent un nom typique de leur espèce, de leur composition ou de leur origine,
ils doivent correspondre à ce nom. Ils se distinguent de la farine de viande et
d'os et des déchets de viande et d'os par le fait qu'ils contiennent moins de 10
pour cent d'acide phosiphorique.

La série analysée comprend neuf échantillons, produits de trois maisons
canadiennes. Deux de ces produits sont vendus! sous des noms de marques qui
ne siont pas conformes à la classification actuelle, quoique ce soient sous tous les

rapports des matériaux de premier choix.

Huit des neuf échantillons analysés contiennent 50 pour cent ou plus de
protéine, et par conséquent quoique ce produit corresponde toujours à son ana-
lyse garantie, il semble raisonnable de s'attendre à une quantité minimum de
50 pour cent de protéine pour les produits étiquetési '' farine de viande " ou
" déchets de viande ".

La quantité de matière grasse dans la série varie de 5.31 à 15.55 pour cent.
Pour que ce produit se conserve bien, il semble qu'il serait nécessaire que la

proportion de matière grasse reste au-dessous de 15 pour cent.

En ce qui concerne l'acide phosphorique, tous les échantillons se eonforment
à la limite proposée.

Mais les pourcentages des aliments nutritifs ne sont pas la seule chose à
considérer dans l'évaluation de ces produits; il faut aussi qu'ils soient sains et

salubres, c'est-à-dire sans rancissement ni décomposition. Une faible proportion
d'eau assure, sans aucun doute, la bonne conservation de ces produits, et il

semble, d'après l'enquête que nous venons de faire, que la quantité d'eau ne
devrait jamais dépasser 10 pour cent, dans l'intérêt du fabricant aussi bien que
dans celui du consommiateur.

FARINE DE VIAJNDE CUVÉE
(Digester tankage)

La définition de ce produit dans les règlements que nous venons de mention-
ner est la suivante: " La farine de viande cuvée est le résidu de tissus d'animaux
autres que les sabots et les cornes, spécialement préparé pour servir à l'alimen-

tation des animaux par un traitement à la vapeur dans une cuve, un séchage à

une grande chaleur et une mouture appropriée." Ce produit se distingue de la

farine de viande et d'os cuvée par le fait qu'il contient moins de 10 pour cent

d'acide phosphorique.

Cette série comprend huit échantillons venant de quatre maisons eana-
diennes. Un échantillon, le n** 63494, est mal nommé, d'après les règlements,

car le mot '* os " paraît dans le nom de commerce et cependant il contient moins
de 10 pour cent d'acide phosphorique. On pourrait également estimer que l'em-

ploi du terme " sang desséché " dans le nom de commerce du n^ 63496 n'est pas
conforme aux définitions actuelles.

Sauf une exception (le n^ 63316), tous les échantillons contiennent entre

55 et 60 pour cent de protéine. Cette série ne donne aucun appui à cette opinion

qui voudrait que la quantité de protéine dans toutes les catégories de farines de

viandes cuvées soit mise à moins de 50 pour cent.

Quant à la proportion de matière grasse, cette série présente de très grandes

variations, et. les remarques que nous avons faites au sujet de cet ingrédient en

étudiant la farine de viande (déchets de viande) s'appliquent également ici.

Tous les échantillons se conforment à la limite provisoire en ce qui concerne

l'acide phosphorique.

L'état de ces produits, en ce qui concerne la fraîcheur et l'absence d'odeur

rance, était également très satisfaisant dans toute la série. La façon dont la

farine de viande cuvée est fabriquée en assure la stérilité, mais ses qualités de

conservation sont déterminées jusqu'à mi certain point par la quantité d'eau

qu'elle renferme. On pourrait peut-être recommander une limite maximum de

10 pour cent.
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FARENE DE VIANDE ET D'OS, DÉCHETS DE VIANDE ET D'OS
(Méat and bone meal, méat and hone scrap)

Ce produit est le même que la farine de viande (déchets de viande) {méat
meal and meal sci'ap) en ce qui concerne la provenance et la fabrication, mais
il diffère de cette substance par le fait qu'il contient plus de 10 pour cent d'acide

phosphorique.

Trois des quatre échantillons dont cette série se compose sont bien nommés;
l'un d'eux, le n° 63346, est désigne sous le nom de farine de viande {méat meal),
tandis que la proportion d'acide phosphorique qu'il renferme lui donne droit à
une place dans la catégorie que nous étudions ici.

La proportion de protéine est à peu près de 45 à 53 pour cent; celle de gras

de 5 à 8 pour cent et celle de phosphate d'os de 20 à 35 pour cent.

Le phosphate d'os dans ce produit est un facteur nutritif important, surtout

lorsque les matériaux sont employés pour les porcs, les veaux et les volailles.

Il semble donc utile, non seulement d'indiquer la proportion de phosphate dans

la garantie, mais de la reconnaître dans rétablissement de types modèles pour le

groupement par catégories ou qualités des différentes sortes de sous-produits de

viandes et d'os mises actuellement sur le marché.

FARINE CUVÉE DE VIANDE ET D'OS
(Digester méat and bone tankage)

Ce produit porte la même définition que la " viande cuvée " {digester tank-

age), sauf cette exception que l'addition des mots ''viande et os" exige une
quantité d'acide phosphorique dépassant 10 pour cent.

Le tableau IV présente la composition des quatre échantillons groupés sous

cet en-tête. Nous y avons fait entrer l'échantillon n^ 63477 pour cette raison

qu'il contient plus de 10 pour cent d'acide phosphorique, mais le nom de com-
merce le mettrait dans le groupe des " farines de viande cuvée ". Notons ici

que cet échantillon contenait une très forte proportion d'eau et qu'il a fortement

moisi à cause de ce fait.

Si nousi ne tenons pas compte des échantillons que nous venons de mention-
ner, nous trouvons que la proportion de protéine dans cette série varie de 50 à

55 pour cent, celle de matière grasse de 10 à 15 pour cent et celle d'acide phos-

phorique de 10 à 11 pour cent—environ 22 à 24 pour cent de phosphate d'os.

Appelons ici l'attention sur la faible proportion d'eau des échantillons

n"^ 63505, 63533-4; ce facteur explique sans aucun doute l'état sain et salubre

dans lequel se trouvaient ces échantillons lorsqu'ils ont été reçus. Tous rem-
plissent très bien leur garantie.

FARINE OU POUDRE D'OS
{Bone mealt)

La farine d'os destinée à l'alimentation du bétail, aussi connue sous les

noms de '' os à bétail " et " os à volailles ", se compose d'os d'animaux qui ont

été cuits dans des chaudières ouvertes et broyés à un état de finesse suffisant.

On a proposé que le type modèle de ce produit ne soit pas inférieur à 25 pour

cent de protéine et à 24 pour cent d'acide phosphorique.

La série examinée se compose de dix échantillons, venant de quatre maisons.

Sept de ces échantillons portent une garantie qu'ils remplissent en ce qui

concerne la protéine. Un de ces échantillons, le n« 63415, qui est légèrement

inférieur à sa garantie au point de vue du phosphate, possède une quantité

relativement élevée de protéine et doit être considéré comme une farine d'os

pure.

Les données maximum et minimum indiquent un degré très désirable d'uni-

formité dans la composition de toute la série.
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SANG DESSÉCHÉ
(Blood meal)

La définition suivante a été proposée pour ce produit: *' Le sang desséché
ou la farine de sang est du sang desséché moulu qui ne doit pas contenir moins
de 70 pour cent de protéine et plus de 4 pour cent de matière minérale."

La composition de quatre échantillons venant de quatre maisons est pré-
sentée au tableau VL

Les écarts dans la teneur en protéine sont de 60 à 75 pour cent; trois des
échantillons contenaient 70 pour cent ou plus. Le n° 63318 peut être considéré

comme étant de très bonne qualité, en raison de sa richesse en protéine et de la

faible proportion de matière minérale qu'il renferme. Un échantillon de la série

(le n" 63417) ne remplit pas les exigences de la définition proposée; il est de 10
pour cent inférieur à la quantité de protéine exigée et contient une proportion
excessive d'eau et de matière minérale.

Trois de ces échantillons portent une garantie en ce qui concerne la quan-
tité de protéine; un seulement (le n^ 63492) remplit bien sa garantie.

CRETONS
(Cracklings)

Voici une définition proposée pour ce produit animal: " Les cretons sont le

résidu qui reste après l'extraction partielle des graisses et des huiles des tissus

animaux par la cuisson dans des chaudières ouvertes et qui contient plus de 15
pour cent de matière grasse. Ils ne doivent pas contenir de sang ni de matière
gélatineuse."

La série examinée compreniait trois échantillons venant de deux maisons.
L'un de ces échantillons (n^ 63411) porte simplement un nom de commerce et il

a été placé dans ce groupe à cause de sa quantité de matière grasse. Parmi les

échantillons restants, l'un est étiqueté '' cretons de bœuf " et l'autre " cretons de
porc ".

La proportion de protéine varie de 25 à 50 pour cent; cdle de matière grasse

est de 40 à 70 pour cent.

Un des échantillons (le n** 63387) ne remplit pas sa garantie en ce qui con-

cerne la protéine, mais il la dépasse par près de 8 pour cent en ce qui concerne la

matière grasse. Le n° 63388 remplit bien sa garantie. Aucun des échantillons

n'était rance.

L'emploi de cretons pour l'alimentation du bétail est assez limité; on ne
s'en sert guère que pour les rationsi des volailles, des chiens et des renards.

FARINE COMESTIBLE DE POISSON
(Edible fish meal)

La farine de poisson est un produit alimentaire que l'on obtient par l'utili-

sation des restes et des issues de poissons. On la fabrique en réduisant les pois-

sons et les issues par la cuisson à la vapeur, en séparant la plus grande partie de

l'huile par l'écumage et par la pression et en faisant sécher et moudre le résidu.

Les poissons et les issues de poissons doivent être frais et sains, et les différentes

opérations doivent être soigneusement et parfaitement exécutées, si l'on veut
obtenir une farine saine, savoureuse et qui se conserve bien. Les poissons ou les

issues de poissons malsains donnent des produits insalubres, rances, qui ne plai-

sent pas au bétail, qui sont portés h causer la diarrhée et les autres troubles de la

digestion, et qui gâtent le goût de la viande, du lait et des œufs.
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La composition de la farine de poisson varie beaucoup, suivant la nature

du produit brut—ix)isson entier ou issues—et la perfection avec laquelle les

différents procédés dans sa préparation ont été exécutés. Il semble qu'il soit

essentiel, pour que cette farine se conserve bien, que l'huile en soit extraite assez

parfaitement; les farines de meilleure qualité sont celles qui ont une faible pro-

portion d'huile.

La farine de poisson, quoique contenant habituellement un€ bonne quantité

d'huile, est essentiellement un produit azoté concentré contenant en général de
50 à 60 pour cent de protéine. Il y a souvent une forte proportion de phosphate
de chaux, surtout si l'on s'est servi d'issues de poissons. C'est peut-être là une
bonne qualité au point de vue du nourrisseur, surtout pour les jeunes animuax,
et la valeur fertilisante du fumier qui en résulte est également accrue.

La série examinée comprenait sept échantillons venant de quatre maisons
qui font leur commerce sur la côte du Pacifique.

N° de laboratoire 67440-—Cette '' farine de saumon " est fabriquée avec les

têtes, les nageoires, les queues et les entrailles, par réduction et séparation de
rhuile. La substance cuite est pressée, séchée et moulue. Sans remplir sa garan-
tie en ce qui concerne la protéine, elle la dépasse en matière grasse, qui atteint le

chiffre élevé de 20 pour cent. Elle contient environ 12 pour cent de phosphate
d'os.

N° de laboratoire 67441-—C'est là de la '' farine de chien de mer"; tout le

poisson est employé dans sa fabrication.

A^° de laboratoire 67442-—Cett-e farine est faite de déchets de poissons; le

procédé consiste en la réduction à la vapeur vive, la séparation de l'huile, le

pressage et le séchage du résidu. Au point de vue de la quantité de protéine, elle

est très semblable au n<* 67440—une autre farine de saumon—dont elle diffère

cependant par le fait qu'elle contient moins d'huile et plus de phosphate d'os.

N° de laboratoire 6744^-—Farine de chien de mer faite du poisson entier;

le procédé de fabrication a déjà été décrit pour le n« 67442. Elle diffère des deux
autres farines de chien de mer de la série par le fait que la quantité de protéine

est plus faible; toutes les trois sont très semblables en ce qui concerne l'huile et

le phosphate d'os.

N° de laboratoire 67444-—Farine de merlan.—Cette farine est faite exclusi-

vement avec des têtes de merlans qui sont réduites avec de la vapeur vive sous
pression; après cette opération, on enlève le matériel et on le soumet à une pres-

sion hydraulique pour enlever l'huile puis on le fait sécher et on le broyé.

Elle possède la plus haute teneur en protéine de la série et elle vient deuxième
au point de vue du phosphate d'os.

A''' de laboratoire 67445-—Farine de saumon.—Faite d'issues de saumons
venant des fabriques de conserves, de la même façon qui a été décrite au para-
graphe précédent.

Elle ressemble de près aux deux autres farines de saumon de la série au
point de vue de la quantité de protéine; en ce qui concerne l'huile et le phosphate
d'os, les résultats sont à peu près les mêmes que pour le n^' 67442.

A'' 70275.—Farine de chien de mer.—Ce poisson est cuit dans de grandes
chaudières à vapeur, le contenu de ces chaudières est vidé sur des linges à passer

et soumis à une pression hydraulique pour enlever l'huile. Le résidu est séché,

moulu et mis en sac.

Par la composition et l'apparence, cet échantillon est très semblable au
n° 67441.

Cette série se composait entièrement de farines d'excellente qualité—riches

en protéine, en huile et. en phosphate d'os; toutes étaient saines, fraîches et

salubres.

Il est à désirer, dans la fabrication de farines comestibles de poisson^ que la

matière brute soit fraîche et que les quantités d'eau et d'huile dans le produit fini

soient tenues suffisamment basses pour que le produit se conserve bien.
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